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Cr~ation du crédit colonial Il 

ARRETE No· 478 promulguant au Togo le décret da 
8 août 1935 portant création da crédit colollial. 

LE COMAUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALiER DE LA LEGiON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e.t les pouvoirs du Commiss',l}re de la République' au Togo; 

Vu le décret du 8 aoÎlt 1935 portant création du crédit colo.
niai; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placç sous le mandat de la France le 
décret du 8 août 1935 portant création du crédit 
colonial. 

Porto-Novo, le 21 octobre 1935. 

DESANÜ 

LE PRÉSIDENT DE-LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, . 

Sur le rapport du président d~' conseil, ministre des affaires '11 

étrangères, du ministre des finances et du ministre des colo-
nies; . 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à pren
dre par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juillet 1935, fixant les modalités suivant 
lesquelles sont réglées' les mesures de défense du franc dans 
les colonies, :protectorats et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonÎes; 

,Vu, le sénatusMconsulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi .du 10 octobre 1919 approuvant' la convention con
clue entre le ministre de~ finances,et le crédit national; 

Vu le décret du 20 novem'bre 1919 approuvant l'es statuts du 
crédit national pour faciliter la réparation des dommages causés 
par la guerre; 

Vu la loi du 27 février 1931 'relative au crédit wlonial; . 

Lc 'conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ministre des colonies et 
le ministre des finances son{ autorisés à conclure: 

10 - Une convention avec le directeur général du 
crédit national, agissant pour le compte d'nne société 
anonyme à constituer sous la dénomination de crédit 
colonial; 

20 - Une· convention avec le directeur général du 
crédit national pour· faciliter la: réparation des domma
ges cansés par la guerre, agissant pour le compte de 
cet établissenient et dûment autorisé par délibération 
du conseil d'administration dn 4 octobre 1.932, et sous 

. réserve de l'approbation ultérieure de l'assemblée gé
nérale des actionnaires. 

ART. 2. - Sont approuvés les statuts ci-annexés du 
crédit ·colonial. 

ART. 3. - Les modifications qui sera'ient apportées 
aux statuts du crédit colonial devront être approuvées 
par décrets rendus sur la proposition des ministres 
des finances et des coronies. 

. ART. 4. - La banque dc l'Indochine, la ban~ue de 
l'Afrique occidentale, 'ia banque de Madagascar et les 
banques coloniales régies par la loi du 21 mars 1919 
sont autorisées à participer à la constitution du capital 
du crédit-colonial, dans les· conditions prévues par les 
statuts de cet établissement. 

1 

1 

ART. 5. - Les prêts effectués' par le crédit colonial 
poulTont être garantis par les colonies, protectorats 
et Territoires S011S mandat relevant du ministère des 
colonies. 

Dans les colonies pOHrvues d'un conseil général,. 
'la garantie sera donnée par le gouverneur dans les 
limites d'une autorisation: annuellement fixée par le 
conseil général. 

Dans les ElLltres colonies, la garantie ser'a donnée· 
par le gouverneur ou par le gouverneur général, dans. 
les limites de l'autorisation annuelle du conseil d'ad
ministration et du conseil de gouvernement. 

. ART. 6. - Le crédit colonial est autorisé à contrac
ter des emprunts. 

Les émiSSIons d'obligations qu'il effectuera seront 
, soumises à l'autoris'ation des ministres des finances et 
des colonies qui en fixeront les conditions. et les mo
dalités. 

Des lots et primes pourront être. attachés à ces obli
gations au moment de leur rembonrsement. 

ART. 7. - La gestion et les ·services de la société· 
sont soumis aux vérHications de l'inspection' générale 
des finances en France et de ·l'inspection des colonies. 
hors de la métropole.· . 

ART. 8. - Le prélèvement animel de 12 millions. 
prévu par l'article il de la convention du 24 mars 1929, 
l'article 6 de la convention du Il avril 1930, l'arti
cle 4 de la convention du 26 mars 1931 et l'article 6 .• 
de la convention du 24 mars· 1932 sera maintenu au 
bénéfiée, du crédit colonial jusqu'au 31 décembre 1939· 
après constitution des fonds de réserve spéciaux visés 
aux conventions prétitées. 

ART. 9. - L'administrateur représentant les colo· 
nies est dispensé de la possession d'action. 

\ Le cautionnement des autres administrateurs sera 
constitué par les établissements souscripteurs à COj]

curr~nce de 25 actions par administrateur. 

ART. 10. - Les conventions visées'à l'article 1er du 
présent décret, les statutsl et tous les actes relatifs· à 
la constitution du crédit colonial seront dispensés des 
droits de timbre et enregistrés gratuitement. . 

Sont dispensés de tous droits de timbre et d'enre
gistrement comme de toute taxe métropolitaine ou co
loniale quelconque, tous les actes passés entre la so
ciété, le crédit colonial et l'Etat ou les ·colonies, pro
tectorats et Territoires sous mandat relevant du minis
tère des colonie~ pour l'exécution' de la convention 
pas~ée avec le crédit colonial. 

ART. Il. - Les intérêts des avances consenties par 
le crédit national au crédit colonial pour l'objet social 
seront exempts de l'impôt sur le revenu des valeurs 
mobilières et des créances . 

ART. 12. - Les intérêts des' prêts consentis par le 
'crédit colonial seront exempts, dans la métropole, de 
l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières et des 
créances. . . 

ART. 13. - Les sommes pouvant revenir aux colo
nies du fait de l'application des conventions qui inter
viendront avec le crédit oolonial feront l'objet d'un 
programme d'emploi approuvé par le ministre des 
colonies . 

ART. 14. - Le présent décret sera soumis à la ra
tification des chambres conformément auX dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 15. - Le président du conseil, le ministre des 
finances et le ministre des colonies sont chargés, cha-
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cun en ce qui le conéern~, de l'eXécutkm du présent 
décret, qui sera publié au journal officiel de la Répu-
blique française. ' 

Fait à Paris, le 8 aont 1935. 

, ALBERT LEBRUN. 

Par le' président de la République: 
le présideni du conseil, 

Jninislre des affaires étrollgères, 
Pierre LAVAL. ' 

Le ministre des co(onies,' 
Louis ROLLiN. ' 

STATUTS DU CREDIT COLONIAL 

TITRE PREMIER 
Formation de la So~lélé - Dénomination - Objet ~ 

'Siège -,Dul"'ée' . 

ARTICLE PREMIER. - Il est formé, entre les proprié
. taires des actions ci-après créées,. une société anonyme 
" qui' sera régie par les présents, statuts ainsi 'lue par 

la cOllNention visée à l'article 1er, paragraphe Fr, du 
,décret portant création du crédit colonial. 

La société prend ra déno'11ination de crédit colonial. 

ART. 2. - La société a pour Dbjet de consentir des 
• prêts pattant intérêt, d'une durée qui ne pourra être 
ni inférieure à trois ans, ni supérieure à dix ans, en 
vue de faciliter la création, le développement, la re
mise en marche ou le fonctionnement d'exploitations 
ou d'entreprises exerçant leur acq.vité dans les Terri
toires dépendant du ministère des colonies et apparte
nant à des Français, sujets ou protégés français. 

ART.. 3.- La société ne peut recevoir aucun dépôt 
,ni d'espèces ni de titres, consentir aucune avance' au
tre que celles visées à l'article précédent, escompter 
.:aucun effet de commerce· Ou autre) prendre aUCune 
participation financière, faire aucune négociation dé 
titres ni aucune opération de banque autre 'lue celles 
nécessaires à la réalisation de son objet social tel qu'il 

,. est défini ci-dessus. ' 

ART. 4. - Le siège de la société est à Paris, 49, rue 
Saint-Dominique. . 

Il pourra être transféré en tout lieu de la même 
'Ville pat simple décision du conseil 'dèadministration. 

ART. 5. - La durée de la société" est fixée à qua
tre-vingt-dix-neuf années à compter du jour de sa COnS
titution définitive, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogatio~ prévus aux présents statuts. 

TITRE Il 
Capital social ......... Açtlona - Versements 

AIH. fi. - Le capital social est fixé à vingt millions' 
,de francs et divisé en 4.000 actions de 5.000 francs 
chacune à souscrire et payable en numéraire, à l'ex
ception des' actions d'apPGrt visées à l'article suivant. 

Le capital social à sOuscrire et payer en numéraire 
,est constitué de la manière suivante: 

Crédit national pour faciliter la. réparation des dom-
mages causés par la guerre: 2.000 actions;, 

Banque de l'Indochine': 525 actions; . 
Banque de l'Afrique occidentale: 525 actions. 
Banque de Madagascar: 350 ,actions; 
Banque de la Martinique, de la Guadeloup'e et, de la· 

Réunion: 100 actions chacune; 
Banque de la Guyane: 50 actions. 

1 

:: Les colonies recevront cent cinquante actions. de la 
Il société, entièrement libérées. Le crédit national ert re-

cevra cent. 
i: ' Les titres attribués aux colonies seront, au moment 

de la création de la' société, délivrés provisoirement à 
à l'Etat. Celui'ci sera chargé de les rétrocéder aux co-

, lonies, dans une propDrtion qui' sera déterminée dans 
.• 1

1 
un délai de trois ans et en tenant compte de l'impor-

1 

tance de la garantie donnée par chacune d'entre elles, 
, aux prêts du crédit colonial.' ' 

li' ART. 7, Le capital social pourra être augmenté· 
l' au moyen de la création et de l'émission d'autres·,., 
, actions de même type ou de type différent; il pourra 

être porté à 50 millions, en une ou plusieurs fois sur " 
simple décision du CDnseil d'administ.ration 'et au delà 
de ce chiffre, par décision de l'assemblée générale 
prise dans les conditions de l'article, 33 ci-après.' ,. 

, La majorité nécessaire pour décider de l'augmenta-. ,1 
i tian du capital social, au conseil et il l'assemblée, de. 
il Vra toutef{)is être des trois cinquièmes. , '" 
,1 'Le cons,eil d'administration fixera le taux et les oon' 
l, ditions des émissions nouvelles"ainsi que les délais' et 
Il formes dans lesquels lè ... droit de 'préférence pourra il être .exercé. ' . ' ~ 

L'assemblée générale perit aussi, eit vertu d'une 
délibération prise comme il vient d'être dit, décider 
la réduction' du capital social, pour quelque cause ct 
de quelque manière 'lue ce soit. . 

ART. 8. - Le capital social, dans la mesure où il 
i. ne seri pas à couvrir les frais de constitution, d'éta-

,1 . ,blissement ou d'exploitation de la société· ou li effec- , 
" tuer les opérations prévues par les présents ,statuts, 
i: devra êtrle rBeprésentdé Prar dçs espèc:s ou lingh0ts· len 
l' caisse a a anque e' rance, au tresor ou c ez es 

différentes ,banques d'émission. privilégiées, ou par " 
i: des bons, obligations el rentes sur l'Etat français ou 

par des titres admis en garantie des avances de' la 
Bangue de France, ou par des pensions de ces mêmes 
titres, Ol! par des reports pratiqués par ministère d'un 
,agent de change sur valeurs cotées au marché officiel. 

. " " r 

ART. 9. Le montant des actions à souscrire est 
payable, savoir: 

Un qllart, soit 1.250 fr;;, , à la souscription; 
Le surplus; aux dates et dans les conditions qui 

seront fixées par Ie conseil d'administration. 
Le mOntant des actions qui pourront être créées, 

par la suite, conformément à 'l'article 7, sera payable 
suivant les décisions prises par l'assemblée générale 

'qui en aura décidé la création et l'émission. 
A défaùl de payemeiit Sl1r les actions aux ép0ques 

déterminées par l'assemblée générale, l'intérêt est dû 
par chaque jour de retard, sans qu'il soit besoin d'une 
demande en justice. Le tallx en est fixé à :J p. 100 au
dessus du taux des avanceS de la Banque de France. 

Les actions appartenant aU crédit national pour faci
liter la réparation des dommages causés par la guerre 
seront incessibles sauf en cas de dissolution an,ticipée 
dudit crédit nationaL Les actions appatenant aux ban
ques coloniales d'émission seront incessibles jusqu'à 
l'expiration de lent prilvilège. . 

Lorsque certaines actions, semn! devenues cessibles, 
l'établissement pmpriétaire de ceS actions aura la 
faculté de les faire rachèter par l'Etat.· S'il renonce 
à lISer,de cette faculté, les actions" s'il s'agit de celles 
d'une banque d'émission, seront ·obligatoirement, ou 
bien conservées par celle-ci, si "on privilège est re
nouvelé, ou bien tranmises à la banque qui la rempla-

, cera; s'il' s'agit des actions du crédit naHo~nal, elles 
pourront être rachetées par les autres actionnaires, 
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:qui les répartiront entre eux et si ce droit n'est pas 
exercé, l'Etat sera tenu de racheter les actions. 

Le prix de rachat ou de cession des actions, dans 
'chacune de ces hypothèses, sera égal au montant du 
capital versé et non remboursé, augmenté d'une part 
proporlionneJIe dans les réserves. 

ART. 10. - Les actions sont et resteront nominatives 
même .près leur entière' libération. La cession s'opère 
par voie de transfert .inscrit sur le registre de la so
ciété signé par le cédant et le cessionnaire DU leur 
mandataire. 

ART. 11. ~- Sauf les droits qui seraient acc01:dés 
aux actions de priorité, s'il en était créé, chaque action' 
donne droit, dans la propriété,de l'actif social, à une 
part proportionnelle au nombre des actions émises. 

Elle donnera droit, en outre, à une part de bénéfice 
telle qu'elle sera définie par la conven!iDn à intervenir 
avec l'Etat.· '1 

ART. 12. Les actionnaires ne sont responsables 
que jusqu'à concurrence du montant de leurs actions. 

ART. 13. - Les représentants ou créanciers d'un 
actionnaire ne peuvent, SOl,lS quelque prétexte que ce 
sOit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et 
papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière 
dans son administration; ils doivent, pour l'exercice 
de leurs droits, s'en rapporter aux inveritaires sociaux 
et aux décisions de l'assemblée générale. 

TITRE III 
Direction et administration de la société 

SECTION 

Direction. 

Six administratellrs nommés par le crédit national 
pour faciliter la réparation des dommages causés par 
la gllerre; 

Deux administrateurs nommés par la banque de' 
l'Indochine; 

Deux administrateurs nommés par la banque de 
l'Afrique occidentale; 

Un administrateur nommé par 1a banque de Mal'la-
gascar i . (. 

L'agent central des banques coloniales (banque de 
la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de 
la Gayane). 

Les membres du conseil d'administration doivent· 
jouir des droits de citoyen français. 

L'administrateur représentant les colonies serd Un 
fonctionnaire en activité de service. Il peut exercer 
Un droit de veto à l'égard de tout;; opération de ·prêt 
comportant la garantie des colonies. 

ARr. 18. Les administrateurs pourront recevoir 
des jetons de présence, à l'exclusion de tout tantième. 
Le montant de ces jetons est fixé sur la proposition 
du conseil d'aqministration, par décision du ministre 
des finances et du ministre des colonies. . 

ART. 19. ~ Le conseil est investi des pouvDirs les 
plus étendus pour l'administration des affaires de la 

. société. 
Il délibère sur tous traités, tra'nsactions, compromis, 

transferts de rente s"r l'Etat ou aulres valeurs. Il dé
libère sur lous désistements de droits, aetio.ns, privi
lèges et hypothèques, sur toute mainlevée d'inscrip
tions', saisies et oppositions, le tout avec ou sans paye-
ment. ' • 

Il détermine l'emploi des fonds sociaux et de ceux 
ART. 14. La direction des affaires de la société provenant de l'émission des obligations dans les con-

esl exercée par le diredeur général du crédit national ditions prévues par les présents statuts et la conven-
ipour faciliter la Jéparation des dommages callsés par tion passée avec l'Etat. . 
la guerre. . 'li autorise l'octroi des avances en se conformant aux 

Un diredeur du crédit national remplit les fonctions dispositions des présents statuts, de la convention pré-
qui lui sont déléguées par k directeur général et sup- citée et du règlement prévu par l'article 45. 
plée celui-ci en ~as d'absence, vacance ou maladie. Il autorise toutes actions judiciaires, tant en deman-

ART. 15. Le directeur général nomme et révoque ' dant qu'en défendant, ainsi que tous désistements. 
,tous les fonctionnaires et agents de la société, à l'ex- Il autorise l'achat et la vente de tous biens et droits. 
ception des agents visés à l'article 41 ci-après; 'il fixe mobilierS et immobiliers.. ' 
leu,r traitement et les conditions de leur avancement. 'II fixe les dépenses générales de l'administration. 

Il signe la corl'espondance, fait le recouvrement des Il délibète, sous réserve des attributions conférées 
'Sommes dues à la société,' signe toute quittance aveci aux ministres des finances et des colonies par l'arti
ou sans mainlevée, ainsi que tous chè'ques, viremeqts " cle 6 du décret portant création du crédit colonial, 
o,u mandats. Il exécute les délibérations du conseil. 1 Sur là création, l'émission, l'achat et la vente des obli-
d'administration et signe tous actes qui en sont la con- 1 gations de la société. ~ , 
'séquence. 1 Il établit et modifie, s'il y a lieu, le règlement inté-

Il fait tous actes conservatoires, représente la société '1 rieur prévu à l'article 45 sous réserve de l'approbation 
au regard des tiers et exerce les actions judiciaires i,.·1 du ministre des finances et du ministre des colonies. 
tant en demandant qu'en défendant. , Il délibère Sur les comptes annuels à présenter à 

A 16 L d
"t ., 1 t l'assemblée générale et sur toutes les propositions à 

RT. . - e lrec eur genera peu' exercer par f" tt bl' 
mandataire tous les pouvoirs qui lui sont délégués li alft fi:: l~sas=;~oi:t~ments, salaires, rémunérations 
pour un ou plusieurs obîets déte!1ninés. l' et gratifications des fonctionnaires visés à l'article 41 

SECTION Il 
Conseil d'atlmÎlûstration. 

ART. 17. Le conseil d'administration se compose 
du directeur général, qui en est le président, et ·dont 
la voix, en cas .de partage, est prépondérante, et des 
administrateurs nommés de la façon suivante': 
, Le directeur qui préside le conseil en l'absence du 
direeteur général, vice-président; 

Un administrateur, nommé au titre de I;eprésentant 
des colonies par décret rendu sur la proposition du 
ministre des colonies; 

des présents statuts, ainsi que les dépenses générales 
d'administration. • 

n représente la société vis-à-vis des tiers et de toutes 
administrations. 

Il élit domicile partDut Olr besoin est. 
Etant ici expressément convenu que les pouvoirs 

qui viennl'nt d'être Indiqués sont purement énonciatifs 
el non limitatifs et n'apportent aucune restrictioll aux 
principes qui confèrent tous pouvoirs au conseil d'ad
ministration. 

Il peut déléguer partie de ses pouvoirs et attribu
tions à des comités pris ,parmi ses membres et corn-
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prenant le directeur général ou le directeur et le re
présentanl du ministère des colonies. 

ART. 20. - Le conseil peut autoriser les adminis
lrateurs à se consentir des substilulions de pouvoirs; 
chacun ne pourra, dans ce cas, avoir plus de deux voix. 

ART. 21. - Il est interdit aux administra!ems de 
prendre ou dé contracter un' intérêt direct ou indirect 
dans une entreprise ou dans un marché fait avec la 
société ou pour son compte, à moins qu'ils n'y soient 
autorisés par l'assemblée générale, conformément à 
l'a~ticle 40 de la loi du 24 juillet 1867. 

n est, chaque année, rendu à 'l'assemblée générale, 
un compte spécial de l'exécution des marchés et des 
entreprises par ellc autorisés. 

ART. 22, - Le conseil se réunit au siège social au 
moins dix fois par an, sur convocation de son, pré
sident. Il se réunit extraordinairement toutes les fois 

ART. ~7, Les assemblées générales régulièrement 
convoquees et constituées' représentent l'universalité . 

1

'1: des actionnaires et leurs délibérations les obligent' 
tous, 

A~T. 28. - Les assemblées sont présidées par 'le 
II président du conseil d'administration ou par le vice
, président ou par un administrateur désigné" par le 

conseil d'administration. . 
i i Les fonctions de scrutateur sont remplies par les, 
1 . deux plus forts actionnaires, à l'exclusion du crédit, 

national. 
1 i Le bureau désigne le secrétaire qui peut être pris 
" ,en dehors des membres de l'assemblée., 
" 11 est tenu une feuille de présence. Elle contient les 

nomS et domiciles des 'actionnaires présents et repré
sentés et le nombre des actions possédées par chaé'un 
d'eux. Cette feuille est' certifiée par le .bureau; elle . 

que l'intérêt de la société l'exige. il 
Il est tenu un registre des délibérations du conseil il' 

d'administration. Le procès-verbal approuvé par le 1 

conseil est signé par le président et par le secrétaire , 
dtl conseil. . Il 

est déposée au siège social et doit être communiquée' 
à tout requérant. 

Les copies ou extraits à produire en justice ou ail- . 
leurs sont signés par tm administrateur, " 

;1 

ART, 23. - Aucune délibération n'est valable sans, ! 1 

la présence de la moitié des membres du conseil d'ad, Il, 
ministralion présents ou représentés. , 

Les délibérations sont prises à la majorité .des voix 'i 
des membres présents 011 représentés. En cas de, par- ! 
tage, la voix du président est prépondérante. :1 

il 
.. 

SECTION !lI 
Censeurs_ 

ART, 24. - Les censeurs sont au nombre de d'eUX. 
Ils sont nommés ehirque année dans les conditions fi-, 
xées par le décret du 8 aoUt 1935, modifiant la loi du 
24 juillet 1867 en ce qui concerne le choix et les 
attribuÏiolls des commissaires. Ils sont rééligibles. 

ART. 25. -- Les censeurs' examinent les inventaires 
-et les comptes annuels. Ils présentent chaque année 
à l'assemblée gênél'ale un rapport sur la 'situation' de 

, la société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le conseil d' administr~tion, , '. ' 

Les livres la comptabilité et, généralement, toutes 
les écritures, doivent. leur être communiqués à rollte ré-
quisition. ' '. 

Ils peuvent, à quelque époque que ce soit, verifier 
l'état de la caisse et le portefeuille, Ils péuve'1t, en 
cas d'urgence, convoquer l'assemblée générale, 

Les censénrs reçoivent une rémunération dont le 
chiffre est déterminé Sur la proposition du conseil 
d'administration, par décision du ministre des finances 
et du miriistre des colonies. 

L'tm des censeurs pOllTra opérer seul en cas d'empê
chement, de refus, de démission ou de décès de l'au
fre. 

TITRE IV 
_ ASS~mbJées génërales 

1 

il 

Il 
Il 

ART, 29, - L'ordre dl! jour est arrêté par le con
seil d'administration, 

Il ne peut être mis en délibération aucun 9bjet non 
parté à l'ordre du jour, 

ART. 30. Les assembléès généràles ordinaires 
doivent être composées d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du capital social. 

Si une première assemblée ne réunit pas ce nombre, 
il en est convoqué une deuxième, et elle délibère vala
blement quelle que soit la valeur du capital représenté, 
mais seulement sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Cette deuxième assemblée doit avoir ~ieu à quinze 
jours d'intervalle au moins de la première; .mais les" 
convocations peuvent n'être faites que dix jours 'à l'a
vance, et le conseil d'administration détermine, pour 
le cas de ceti:e deuxième assemblée, Je délai depuis " 
lequel les. actions doivent être inscrites sur les regis
·tres, pour donner le droit de faire partie de cette as' 
semblée, 

ART. 3I: - Dans les assemblées' générales ordi· 
naires, les décisions sont prises à la majorité des voil! 

'et chaque membre de l'assemblée a autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 

ART. 32. L'assemblée générale ordinaire qui 
doit se tenir chaque ,année, entend le rapport du con
seil d'administration. sur les affaires sociales; elle 

. entend, également, le rapport des censeurs faisant 
fonctions de commissaires sur .Ia situation de la so
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
conseil d'administration. 

Compte tenu des dispositions de l'article 51, elle 
discute, approuve, rejette OU redresse les comptes et 
détermine le bénéfice à répartir; la délibération con
tenant l'approbation du bilan et des comptes doit être 

. précédée du rapport des censeurs, à peine de nullité. 
Elle d,éIibère sur toutes autres propositions portées 

à l'ordre du jour. 
Elle prend toutes décisions, relatives à la création 

et à l'émission des obligations, sous réserve de l'appli
cation des dispositions contenues dans les articles 36 
et 37. ' 

ART. 26. - Les actionnaires sont réunis chaque an
,née en àssemblée générale par le conseil d'adminis
tration, avant la fin du semestre qui suit la ,clôture de 
l'exercice, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis 
de convocation_ 

En outre, des assemblées générales peuvent être à 
toute époque",convoquées extraordinairement, soit par 
le conseil d'administration, soit par les censeurs. 

Enfin, sauf dans le cas dont il est parlé dans l'arti-
1: cie ci-après, l'assemblée générale annuelle ou les as
'1 semblées réunies extraordinairement mais coin posées 

néanmoinS de la même manière prononcent souverai-
. ncment sur tous les intérêts de la société et confèrent .~ 
i' au conseil d'administration les autorisation', nécessai- ci 
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TITRE VlI --- - ~-- - --~~t le choix des IiqUidate:'s se-ront ~étermiÎlés par dé .. 
Règlemeni Intérieur cret en conseil d'Etat. 

A~T. 45. Un règlement intérieur adopté par le 'i Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibéra-· 
conseil d'administration 'détermine, pour tout ce qui : tian de l'assemblée générale approuvée par le minis
n'est pas réglé par les statuts et conventions, les mo- I,' trc des finances et le ministre des colonies, faire le 
da lités des opérations sociales, notamment en ce qui " transpOl:! à une autre société des droits et. engage-
concerne les émissions d'obligations ct les avances ments de la, société dissoute. 
que la société est autorisée à faire. ." Pendant le cours de la liquidation, les pouvojrs de. 

Ce règlement ainsi que toutes les modifications qui i l'assemblée génér",le se continuent comme ,pendant. 
1 

l'existence de la société. pourront y être apportées, sera soumis à l'approba- .• 
tion du ministre des finances et du ministre des colo- '1 Après le règlement de tous les engagements. de la 
nies. société, le surplus de l'actif net de la liquidation sera 

TITRE VIII 
Invèn.alre et fonds de réserve -

il employé à amortir le capital des actions émises si cet 
ii amortissement n'a pas encore eu lieu. 

l'" Le solde sera réparti à raison de : Etal semestriel 
Répartition des bénëfices 

AIn. 46. L'année sociale commence le leI' janvier 
50 p. 100 entre toutes les actions et de 

!' 50p.100 aux colonies, pays de protectorats et ter-

I
l. riloires sous mandat français au prorata des opérations

l' qui auront été traitées rar chacun d'eux. . 
, Les dispositions du présent article ne font pas obs
'l'" tacle à l'application des clauses qui pourront être insé..:· 

et finit le 31 décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra le 

temps écoulé depuis la constitution de la sodété jus
qu'au 31 décembre de l'année suivante. 

rées dans la convention à passer avec l'Etat et qui 
ART. 47. - Il est dressé, chaque semestre, un état fixeront les conditions spéciales de la liquidation du' 

sommaire de la situation active et passive de la socié- li fonds de garantie. 
lé. Cet état est mis il.la disposition des censeurs et :, 

,. 
i ~ 

pnblié au journal officiel. 
Il est, en outre) établi chaque année} un inventaire li 

contenant l'indication de l'actif et du passif de la " 
société et un bilan résumant l'inventaire dont la for
me sera approuvée par 1 e ministre des finances. 

" ! L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
Pertes sont mis à la disposition des censeurs le qua- .j 

1 rantième jour au plus tard avant l'assemblée générale; " 
. i1s sont, présentés à cette assemblée. . 

Quinze jours avant l'as~emblée générale, tout action
naire' peut prendre au siège social communication de 
l'inventaire et de la liste des actionnaires et se faire 
délivrer à ses frais, copie du bilan résumant l'inven
taire et du rapport des censeurs. 

ART: 48. Le payement des dividendes annuels se 
fait aux époques fixées par le conseil d'administration 
'qui peut procéder à la répartition d'un ou plusieurs 
acomptes sur le dividende de l'exercice écoulé, si les 

ART. 51. - La constatation et l'établissement des 
produits nets de la société ainsi que la répartition des 
bénéfices seront effectués conformément aux règles' 
posées par la convention passée avec l'Etal. 

TITRE IX 
COntestations 

ART. 52. - Toutes les contestation. qui peuvent. 
s'élever entre les associés sur l'exécution des présents . 
statuts sont soumises à la juridiction des tribunaux de 
la Seine. 

Les contestations touchant l'intérêt général et col
lectif de la société ne peuvent être dirigées, contre 
le conseil d'administration ou l'un de ses membres,' 
qu'au nom de la masse des actionnaires et en vertu· 
d'une ,délibération de l'assemblée générale. 

TITRE X 
Constitution de la société 

bénéfices réalisés le permettent. ' , ART. 53. .La présente société ne sera définitiv.e-
'1 

ART. 49. .- En cas de perte des trois quarts du 
capital social, le conseil d'administration est tenu de 
provoquer la réunion d'une assemblée générale à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu dé continuer la société ou de prononcer la"disso
lution. 

I
l, ~t~~t ;;;'~~~i\t~~e p~~'îfr~i ~c~0~pl~ilf:;e~6~~s farma-

L'assemblée constitutive pourra être convoquée seu
, .lement Un jour à l'avance par une insertion dans 1111 

1 journal d'annonces légales de Paris ou par lettres indi
i viduelles et il en sera de même en cas d'augmentation 

La résolution de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

A défaut de la convocation par le conseil, les cen
seurs pt!uvent réunir l'assemblée générale. 1 

ART. 50. - A l'expiration de la société. ou en cas 
de dissolution anticipée, l'assemblée générale, sur la 
proposition du conseil d'administration, règle le mode 
'dé liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs; 
avec pouvoir de vendre, soit aux enchères) soit à l'a_ 
miable, les biens, meubles et immeubles de la société. 1 

Le mode de liquidation et le choix des liquidateurs '.i 
sont soumis à l'approbation du ministre des finances . 
et du ministre des col<lnies. . 1 

Si l'assemblée générale ne s'acquitte lias des obliga- : 
tions prescrites par le paragraphe 1er du présent arti- !' 

. cle ou si, sa délibération n'ayant pas été approuvé par 
le ministre des finances et le ministre des colonies, 
une nouvelle assemblée ne la modifie pas dans le sens 
indiqué par le gouvernement, le m<lde de IiquiClation 

de capital au moyen de souscriptions ell espèces. 

TITRE Xl 
Pl.lblkations 

ART. 54. - Pour faire publier les présents, statuts 
et tous actes et procès-verbaux relatifs à la constihl
tion de la société, tous pouvoirs sont donnés au por
teur d'une expédition ou d'un èxtraif de ces doctl
ments. 

Régierrienlaticn de .·indemnité de zone: 

ARRETE No 477 pl'omulglUlnt un Togo le décret du 
31 août 1935 complètllJlt le décret du 2 /JUlrs 1910, 
modifié paf le décret du 19 juillet 1934 reluitf d la 
réglementation de l'indemnité de zone. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALiER De LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi.rs du Commissaïre de la République au Tego; 


